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U RÉHABILITATION DES FAILLIS 
La proposition de loi que M. Bérenger a 

'défendue au Sénat, et qui a été en partie adop
tée, tend à faciliter aux faillis la conquête des 
'différents droits dont ils sont déchus sous la 
législation actuelle. Elle réclame la réhabili
tation pour le failli qui, ayant obtenu son con
cordat, aura payé intégralement le dividende 
promis dans les cinq années qui suivent le ju
gement de déclaration de faillite. Elle la ré
clame de même pour celui qui, après dix an
nées et dans les memes conditions, sera recon
nu excusable par un jugement justifiant qu'il 
s'est acquitté dans toute la mesure possible, et 
qu'il est hors d'état de se libérer entièrement. 

On ne saurait méconnaître les sentiments éle
vés qui inspirent l'auteur de la proposition de 
loi. Mais, tout en y rendant un légitime hom
mage, on i>eut se demander s'ils ne l'engagent 
pas à aller trop loin dans la voie de l'indul
gence On a fait remarquer, au Sénat même, 
que l'ancienne loi sur les faillites, rigoureuse 
à l'excès, a été fort atténuée par la loi de 1SS9 
sur la liquidation judiciaire, aussi modérée 
que le permet lent 1rs intérêts du commerce et 
Jcs exigences du crédit. A force de s'occuper 
des débiteurs malheureux, on finit par négliger 
les créanciers qui, eux aussi, ont quelque droit 
à la sollicitude du législateur. 

Les faillis ne sont pas toujours les victi
mes des événements qui les ont ruinés, et il 
ne faut pas perdre de vue qu'aujourd'hui la 
faillite elle-même n'intervient que si la liqui
dation judiciaire n'a pu être accordée. Si donc 
la loi veut se montrer clémente, elle doit pro
céder avec mesure. 

Aussi le Sénat a-l-il fait quelques réserves 
sur la proposition de loi de M. Bérenger. Il a 
adoplé le premier paragraphe de l'article 605 
du Code de commerce, relatif à la réhabilita
tion possible du failli concordataire après cinq 
ans; il a également adopté le second, relatif 
à la réhabilitation du failli qui a obtenu re
mise entière de ses dettes par ses créanciers ou 
leur consentement unanime. 

Mais il a repoussé le troisième qui accordait 
la réhabilitation même dans le cas où le failli 
ne pouvant se libérer était reconnu excusable. 
Il a adopté, en outre, des amendements qui au-
torisenl les créanciers à faire opposition à la 
réhabilitation j>ar simple acte au g.cffc. et à 
interjeter appel. 

Ainsi transformée, la loi s'inspire dans son 
ensemble des intentions clémentes de M. Bé
renger Elle permettra aux faillis d'être réha
bilités dans certaines conditions; mais elle 
évite de leur créer des avantages trop faciles 
aux dépens des créanciers. 

INFORMATIONS 
L.V^SISTAXCE OBLIOATOIHE 

Pariv, 27 novembre. — La commission il assurante 
e t do prévoyance sociales do la Olia-mbrc a entendu 
l e président du Conseil sur ION propositions do loi 
relat ives a l 'awsi i taf e obligatoire des vieillards, des 
ineurablw, et des inlirines. 

Le président du Conseil a déularé qu'il était d ' so . 
oord avec la commission sur los lignes générades do 
la proposition. 11 a formulé une seule réservo aur 
1 article 1H, qui donne au conseil général le droit d o 
80 mouvoir, en certaines limite* fixées <par la loi, 
pour déterminer le minimum et le maximum de l'al
location à servir par les communes aux assistés. 

La rosasaiskioa a décidé d'entendre le ministre l e t 
finances et do demander ensui te la mi*' à l'ordre» 
«lu jour de cet te proposition av.uit lo reprise de la 
i l i cu j - i on de la loi des retraites. 

L E MAKIAUE D E S O F F I C I E R S 
Ou annonce que le ministre de la guerre songe à 

faciliter le • a r i a a i de* officiers on leur permettant 
de le faire sans même prévenir leurs supérieurs hic-
rarrliiqtic;, qui, actuellemont, doivent faire une en. 
quêt 1 -ur l'honorabilité de la fiancée. 

("est un moment de la discussion du 'oudget de 
la guerre, qu'un picjet de loi en c e sens sera d. posé 
par un député de la majorité, d'accord avec le mi
nistre de la guerre. 

LA C E N S U R E 
Paris , 27 novembre. — Ainsi que nous l'avons an-

nonoé, M. Antoine a eu hier une entrevuo avec les 
censeurs. Ils lui ont déclaré que la pièce de M. Ber-
ge'rut, /.< capitaine IUmnrt, contenait deux répli
ques, qui péroraient prêter à une interprétation por
nographique. M. IJer,;erat a refusé de modifier son 
tex te . Aussi, la répétition générale qui devait avoir 
tiou aujourd'hui est-elle renvoyée à quelques joura. 

A l i l . N s i Y i T T CATHOLIQUE 
Paris, 27 novembre. — La séance solennelle de 

rentrée de l 'Institut catholique de Paris a eu lieu 
aujourd'hui à trois heures, dans la grande salle, rue 

de Vaugiraird, 74, en présence de N X . S S . les arche
vêques et évêques fondateurs. 

U N S C A N D A L E Air P A L A I S D E J U S T I C E D E 
P A R I S 

I/Echu de Pari» parle d'un scandale possible qui 
éclaterait au Palais . Il K'agirait do plusieurs jeu
nes avocats qui se seraient entendus avec certaines 
personnels pour se faire rabattre des c l ients qu'ils 
allaient chercher jusque dans les prisons. Une en
quête a été faite à la suite de laquelle le Conseil de 
l'Ordre sors i t sur le point de prononcer des peines 
disciplinaires contre un certain nombre d'avocats. 
OONURP.S D U S Y N D I C A T NATIONAL 

D E S V I N S , S P I R I T U E U X ET L I Q U E U R S 
Par i s , 27 novembre. — L e congres d u syndioat na

tional d u commerco en gros des* vins, spir i tueux e t 
liqueurs de France , s'est ouvert hier. 

Cent-dix neuf délégués, représentant les princi
paux centres de France e t d'Algérie, assistent a u 
congre». 

Les deux séances tenues liier ont é té consacrées à 
la réception des 'dé légués; au rapport de M. Maudei , 
sur les travaux de la commission e x e c u t i v e ; à la 
nomination de commissions pour l'étude de la ques
tion de vente dans les gares e t de la vente directe 
des propriétaires. 

Lia séance de mercredi matin é ta i t présidée par M. 
Sterne , do Nancv. assiste de MM. Jaunaud, de Con-
dom ; DuUo.sc. de Bordeaux ; Donosmaison, de l iouen ; 
Dumas , de Lyon ; Limaiie, de La Kouhelle ; H a r t -
man, de Par is . El le a é té ent ièrement consacre* à 
une oonférenco de M. Henri Turpin, de Rouen, pré
sident de Syndicat nation.il . 

A l ' U E I C H S T A C 
Berl in, 27 novembre — L a rentrée du Ttoiohstag 

allemand a eu lieu hier soir. Tous les membres de 
cette assemblée éta ient présents. — Le président a 
fait l'éloge de l'impératrice Frédéric . Cet éloge a 
é té écouté debout , même par les social is tes . 

DIVOltOF. S E N S A T I O N N E L 
Vienne. 27 novembre. — On raconte ici que le roi 

Alexandre de Serbie aurait l ' intention de divorcer 
avec la reine Draga, n i a d'qpouser sa plus j eune 
sœur, Hélène EiHîjevitza, qui vit déjà dans le palais 
et est la compagne habituelle du roi dans ses prome-
M é s i et dans ses jeux. 

T E R R I B L E E X P L O S I O N D E C H A U D I È R E 
Détro i t de Miohigan, 27 novembre. — On a cons

ta té jusqu'à présent la mort de - t victimes de l'ex
plosion de chaudière. Quelques vict imes n'ont pas 
encore été retrouvées. 

LA P R E M I E R E CJREVE E N EGYPTE 
U n e dépêche du Caire annonce que tous les ou

vriers tail leurs européens ou non, viennent de sus
pendre le travail . IU réclament une augmentat ion 
de salaire e t ont organisé une manifestat ion à la
quelle ont pris part d'autres corporations. La grève 
a produit une sensation d'autant plus grande que 
c'est la première en Egypte . 

CHOSES & AUTRES 
Dans le compartiment de chemin de fer. où 1.- docteur 

H... a pna p'oce, deux femmes biv.usl.-ut depuis deux 
heures a en perdre haleine. 

Le docteur somnole doucement. 
— Pauses, monsieur, dit à la fm une des fcSSSBts, notre 

conversation vous gène pts t tien * 
Pat lu tout, nvuluine. répond Si.... avec un sourire de 

salisfaction, je Mit Marié! 
—_x — 

Miimenr est feché, ni.idtm» boude 
M.us monsieur a envie Je faire le p.iix. 
— Voyons, ma chérie, si je me suis servi dVxpi essions 

blessantes, je les retire, là ! 
— Oui, oui, m les retins.. , pour t'en *ervir d? nouveau 

une esses fois. 

I.i femnij de X... est tesetés comme une mule. 
Le mari s'en pluiut : 
— Oh I mon Dieu' s'é ne t il eévrest, que ma moitié 

est donc enl.-ère ! 

LA LOI SUR LES ACCIDENTS DU TRAVAIL 
J u g e m e n t s i n t é r e s s a n t s 

Par is , 27 novembre. — L a quatr ième Chambre du 
Tribunal a rendu aujourd'hui deux jugements as -
»e* intéressant* on matière d'accidents du travail . 

Dans une pieniière affaire, il s'agissait de savoir 
si la révision des indemnité., prévue dans l'article 19 
de la loi de 18118 peut é t r# accueil l ie, lorsque l'infir
mité temporaire est devenue permancute , et que 
d'ailleurs, l' indemnité primit ivement accordée,con
siste e n une somino et non en une rente. 

Une diane D t p o i x , journalière, avait obtenu de 
la Chambre des vacation., un jugement lui accordant, 
peur une blessure au doigt , l'indemnité afférente aux 
incapacitéu temporaires. Elle ne fit pas appel. 

Depuis , ri.tnhrm.ite é t a n t devenue permanente , 
Mme Depoix a assigné son patron en révision ; e t ré
c lama une rente. Le TrJounal lui a donné çjain de 
cause. 

Dans l'antre affaire, la quest ion se posait de sa
voir si la Société des ateliers ÀQA jeunes aveugles, 
qui est un établissement de charité, niais qui, eu 
même temps, exerce diverses industries, notamment 
cel le de la fabrication de la spartorie, devait tom
ber sous le coup de la lai de 18Ç>8. 

Un contremaître des ateliers, blessé à l'oeil, dans 
son travail , soutenai t l'affirmative et la Société la 
négat ive . Le Tribunal a déridé dans Tt< sens de !a 
prétention du contremaître, que la Société éta i t éta
blissement industriel , e t , comme tel , responsable 
des aoeidents de travail dans les termes de la loi 
de 1896. 

ACTUALITE 

— Ma» oe ne sont pas des mineure, ceux-ci ?... 
— Non... Ce sont les « Meneurs »... Le jour où fit «e 

mettront en grève, '« problème social pourra être résolu : 

LE RAPPORT 
DO 

OSÊ^JÉIIAJL VOYBOX 

Une ancienne déclaration de M',r Favier 
L e • Figaro > reproduit fort à propos une déclara

tion de Mgr Favier, publiée déjà par ce journal le 9 
janvier 1901, alors que des feuilles sectaires avaient 
dé;î» accusé les missionnaires d'avoir organisé le pil
lage : 

c Lorsque les troupes alliées entrèrent à Pékin, la v i'e 
était déserte. Tous les habitants avaient fui. Nos chrétiens 
«uuifraient hombUuneut de la faun. La preuve en c-rt 
dans ce fait que, sur les qu.it/re cents personnes enterrées 
par nous, au cours du siège, dans i«s jardins di. l'eï-'i'ang, 
cinquante à peine ont été tu^es par let bailles des boxers, 
trois cent cinquante sont mortes d'inanition. 

t Fallait il donc nous laisser tous aiourir aussi, quand 
nous ne pouvions pas aulieter. faute de vendeurs, les vi
vres dont nous avions le plus pressant besoin ! 

» Je n'ai pas pensé que nous dussions être bêtes à ce 
point, et j'ai demandé au ministre de France l'autorisa
tion de faire, dans les magasins désertés, les provisions 
nécessaires de nourriture, de vêtement», de chautfage, etc., 
pour loi victimes du siège, étant bien entendu que tout 
oe que nous prendrions ainsi dans Jet magasins de l'Etat 
serait défalqué en temps utile de l'indemnité qui nous 
est due, et i\\n nous indemniserions noua-mêmes, le plus 
tôt possiU>, les particuliers de tout ce qui aurait été pris 
emra eux. 

» Quoi de plus raisonnable T je vous le demande. M. 
Piiclmn nVn a i»as juge autrement que moi-même, et je 
ne suppose pas qu'aucun homme de bonne foi en puisse 
juger différemment. Nous n'avons violé aucune règle de 
justice, ni de charité. Si des abus eut été commis, c'est 
tout à fait contre «non gré et contre mes ordres. Pour en 
être convaincu, il suffit de Jire les instructions nue j'ai 
données à cet égard à mes chrétiens. Cet instructions, 
ou'un grand nombre de journaux ont d'ailleurs reprodui
tes, je Let m f.ut lire au prône et je les i i fait afficher à 
l'intérieur et à l'extérieur de la cathédrale de Pékin. • 

Interrogée par un de nos confrères, Mme Kief-
fer, supérieure des Sœurs de Saint-Vincent de Paul , 
a déclaré qu'elle n'avait jamais entendu parler de 
chèques quelconques, et a déclaré catégoriquement 
qu'il n'en av>iit é té payé aucun. 

Interviews de M. Pichon 
L'« Echo de Paris • a interviewé M. Pichon au su

jet de.» faits relatés par le rapport du général Voyron, 
M. l'ir'.ion déclara qu'il ne cciu.;iis.-..iit pas ce rapport 

qui ne lui lut jamais soumis. U ajouta qu'il n'avait jaunis 
approuvé les événements qui se passèrent après le siège 
au palai- du ,prmie Li. C'est de ce palais oue fut bom-
b.irde le l'ei T:urg où seraient réfugiés des chrétiens indi
gènes. 

Il ne faut donc pas s'étonner que le lendemain de l'en
trée des 1roui>es du général Frey. les indigènes, rendus 
fous îk&r les privations, de colère se soient rués sur le pa
lais du prince f^iet l'aientpiKé. 

Dans cette affaire, il n'y eut que deux mitsionnaires 
dont l'attito/le fut justement réprimtndée. Plus tard, l'é
voque de Pokin, selon ce qu'il avait prtsnis dès le premier 
jour, opéra la déduction de ce qui fut pillé. 

M. Piolion ajouta qu'il s't'Uait .passé des incident-i très 
regrettables psneri toutes les nations représentées. Il con-
firnij, entre autre chose», que de la fin -août 1900 jusqu'à 
la fiu désvinbie, la li'gati.m SBedeets vendit publique
ment aux emilières, au benétke de l'année anglaise, le 
produit de- pi lagvs et des vols des trei'pes indiennes. 

M. Pie'ion ttaprit également qne let missionnaire* pro-
teetsaoji ménes t sa s'étaient emparé» d'un palais et s'y 
etiient livrés à un pillage en iègle. 

Plusieurs journaux reproduisent des informations 
de source antrlaise ou américaine, déjà pi olives il y 
a quelques mois, relatives aux actes de pil lage com
mis à Pékin à la suite de la délivrance des légations. 
D'après vos informations, u trois dames » apparte
nant au personnel des légations sèmeraient, aussitôt 
après l'entrée des troupes alliées dans la ville, diri
gées sur un magasin chinois encombré do bibelots e t 
l'auraient déval isé . D'autre part , d e s ventes au
raient été organisées chaque après-midi dans les lé
gat ions pour la mise aux enchères des objets pi l lés , 
e t le soir de pet i tes « excursions » auraient été fré
quemment organisées pour a i le r « p i l l e r » dans les 
environs. 

M. Piohcn, interviewé, à ce sujet, par un rédac
teur du Ttmps. a répondu : 

Il est absolument faux qu'aucune dîme appartenant au 
personnel des légations ait commis l»s actes mentionnés 
dans les informations que vous me signales. J'ai à ps :e 
teeetl de faire observer qu'aucun des informateurs dont 
on invoque les noms et le témoignage ne se trouvait alors 

à Pékin et qu'il n'ont pu que recuefllir par la suite des ra 
contiars de pure invention. Ce qui est nu i , c'est nue deux 
étrangères, ne touchant k aucun titre «u personnel des 
représentants des puissances, ont. après l'entrée des trou
pes alliées, participé à des actes de pttkigt. En ce qui nous 
concerne, je m'en suis préoccupé à ce point que, lorsque 
les convois de départ des assiégés furent organisés, j'»i 
donné l'ordre d'ouvrir toutes les malles et colis de mes na
tionaux afin de vérifier s'ils renfermaient des lingots d'or 
ou d'argent ou des objets provenant des pillages qui 
avaient eu lieu dans le premier mouvement d'effeivescence 
etsd'exalLation qui avait s u m la fiu de nos souffrances. Et 
cet ordre a été rigoureusement exécuté. J'ajoute que nous 
sommes les «eues a avoir pris une mc/rore. de oe ^enre et 
qu'il est extmondiruire que, suivant la malheureuse habi
tude dénoncée si âoquemunent par M. WaMeck-Kousseau 
à la tribune, nous soyons aujourd'hui les seuls à nous accu
ser devant le monde des faits qui sont pour lu plupart à 
la oharge d'autres que nou». 

Quant «ux ventes aux enohèies. dont il est question 
dans les informations anglaises et américaines, elles n'ont 
eu lieu absolument que dans • une seule » légation, et 
c'est précisément une de celles qui intéressent spécialement 
les auteurs de ces informations. Ces ventes se sont prolon
gées i>endant trois mois chaque jour, de trois heures et 
demie environ jusqu'au coucher du soleil. Elles ont eu lieu 
Bous la direction d'officiers de l'armée relevant de ladite 
'légation et avec le concours d'un de ses employés civils. 
Dans sueun autre douiiuide des représentants des puis
sances, il ne s'est produit une mise en vente quelconque 
d'objeis prélevés sur les Chinois. 

Vous pouvez affirmer, ajoute notre ancien ministre en 
Chine, que, parmi les abus qui ont été la conséquence 
inévitable de la prise de Pékin, après la tentative d'as
sassinat dirigée pendant deux mois par le gouvernement 
chinois contre la population étrangère, ceux "Ui sont, im
putables à des François 11e repiésentent qu'une paît infini-
fcésimale et, ou peut le dire, sans importance par ratiport 
•à l'eivsr-nible auquel fuit al'usion sans doute le rapport du 
général Voyron. Et je connais assez le commaurlanc en 
chef de noire corps expéditionnaire, le général dont la 
conduite • été si digne, si ferme et si conecte. pour savoir 
.à quel point il doit être surpris de l'interprétation donnée 
par certains journaux ,II»T constatations tiuil a été amené 
a formuler dans un document confidentiel. 

Les indiscrétions 
Le chef d'état-majar général de la marine poursuit 

son enquête au sujet de la divulgat ion d une partio 
du -rapport d u général Voyron. 

D è s à présent, dit la TYn'fé, on considèro que l'in
formation donnée p a r quelques-uns de nos confrères 
et présentant un officier du cabinet, fils d'un parle
mentaire , comme l'auteur do cette indiscrétion, es t 
inexacte . 

Ce démenti v ise M. le l ieutenant Bernard, des 
chasseurs à pied, fils du sénateur du Doubs. 

L'AFFAIRE HENRY-REINACH 
I n i n c i d e n t 

Par i s , 27 novemhre. — Le procès en 200.000 fr. 
de dommages- intérêts intenté par Mme Henry , à M. 
Joseph Reinach et au Hiècle, a été appelé aujour
d'hui, devant la l r c Chambre d u Tribunal civil , pré
sidée par M. D i t t e . 

Cet appel a donné lieu à un incident inattendu. 
Mo Labori qui devait parler, on le sait , pour 
M. Reinach, tandis que Mes Saint -Auban e t Chenu 
doivent plaider pour Me Henry , e t Me Gaston Lé-
vy-SalIes pour le Sicclr, s'est avancé à la barre et a 
pronontv les paroles su ivantes : 

M. le PiésiJent. je prie le Tribunal de me permettre 
une observation. Je ne suis plus chargé de cette affaire et 
je 111- piv.sente pour en assurer îu remise. Pour des raivons 
qui lui sont personnelles et qui ne se rattachent ni à ..ou 
affaire ni à aucune des affaires qui lui sont ou lui ont été 
connexes. M. Joseph Iveinach m'a 4SSSSSM de lui faire 
remettre Me dossieis. 

Dana ces conditions, je crois devoir faire connaître au 
Tribunal à la M i que je ne suis .plus chargé de l'affaire 
Henry, et que c'est sur l'initiative de M. Jusetrh ReinunJ» 
et non pas >ur la BSHSSM que je tesse d'être Bon avisât. 
Je me WWK donc nrMSBSé pour assurer la ràaiisç de l'af
faire. 

En présence de ces observations, M. le prés ident 
D i t t e a renvoyé l'affaire à quinzaine. 

C'est Me Maurice Lail ler qui plaidera pour M. 
Joseph Reinach. 

L E S n^IILSriETTIR/S 
l> V \ S I . K N O R D 

Hénin-Lié tard , 27 novembre. — Les dé légués do la 
section syndicale d'Hénin-Liétard se sont réunis, 
mardi soir, e t ont voté un ordre d u jour blâmant la 
conduite des agi tateurs , cet. individus mal intent ion
nés qui , pour des haines e t d e s vengeanoos person
nelles, n'ont pas craint de jeter plusieurs mil l iers de 
familles dans le plus grand des précipices, e n orga
nisant une grève partiel le au grand détr iment de la 
grève générale des mineurs . 

A sAivr ÉriKWE 
Saint -Et i enne , 27 novembre. — La campagne anti

mi l i tar is te cont inue. Le journal le Drapeau llouijr, 
publie un appel invi tant les soldats à lever la c r o s o 
en présence dos grévistes . Cet appel est conçu dans 
les termes KM plus v io lents e t se termine ainsi : 
« Patrons e t Gouvernants ne comptez plus sur les 
soldat* ». 

L i t H K Ï O L l T I O \ ( d l l H l l l l K W H 
New-York, le 27 novembre. — On télégraphie de 

Colon : 
LTn train venant de Panama rapporte que le docteur 

Alban, avec 300 sorctats du gouvernement, a pass? 3a ri
vière à Harbactie, et a pour-suivi sa route. II est actuelle
ment à T.ivemiUa, où il se repose. lies libéraux continuent 
à b'.ttre en retioite, ils disent qu'ils n'ont plus de muni
tions. 

Las passagers du train affirment que les conservateurs 
ont eu au moins 100 tués ou b-esutés dans J'engo^reuieut 
qui/a eu lieu liier au pont de Barbooo-t, et que les pertes 
de-; l>béiaux «>ut été insignifiantes. Cvux-ci approe-hent de 
la gare de Datas. On s attend à une action décisive, ce 
soir ou demain, à 1 mêle de Colon. 

(R0RD) 
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I l en avait ns,cz fa i t , c e brigand-là, pour 

qu'on lo colle art mur comme il » a collé tant 
d'autres qui valaient mieux que lui f U n gredin, un 
capi ta ine do fédérés qui m e doit encore vingt-six 
•ous de chandelle, quinzo sous de saucisson à l'ai! 
e t trente-cinq ^cus de pain ! — Un va-nu-pieds, 
qui noils devait treis tonnes de sa chambre et que le 
propri» a flanqué à la porte ! . . — U voulait nous fai
re fusitler.le gueux,pour payer d'un coup toutes ses 
det tes , , mais, s'il y a une justice quelque part, c'est 
lui qu'on aura fUm/ollë !... 

L a portière dut s'arrêter faute d'haleine, 
Raymond Tarait écouté, sans sourciller, compre

nant bien qu'il serait impassible d'arrêter le torrent 
débordant de -es paroles. 

Il profita de ce moment de silence forcé pour lui 
MMSI 

— J e viens, madame, auprès de vous, de la pari 
de M. le premier vicaire de Saint-Ambroise . . . 

Lee yeux et la bouche de la concierge s'arrondirent 
i n s t a n t a n é m e n t . 

— H e i n ? — fit-elle avec stnpeur. — Vous di
t e s ?.-. 

— J e d is , madame, — répliqua-t-ii , — que j e 

suis chargé par M. l'aéré d'Arcynes de venir pren
dre auprès de vous dos renseignements sur Servais 
Duplat . 1 

— Eal ln't donc m'expliquer ça tout de «uite, mon 
digne monsieur, au lieu de me la i«cr me tutirner les 
sangs et me faire de la 'o i l e . . . 

— Vous ne m'en avez pas donné le t e m p s . . 
— C'est vrai que je suis un peu vive . . . c'est plus 

fort que moi !... — Alors vous venez de la part de 
M. le premier vicaire. . . 

— Oui, madame. . . 
— Quoi homme, M. l'abb éd'Areyiios !... Ah « il 

est connu et aimé dans le quartier I Uno crème !... 
une vralie cr ime ! e t si charitable !... — U veut des 
renseignements sur Servais Duplat !... — Eh ! bien, 
mais il me semble que je viens de vou . en donner 
tout à l'heure, et même que je vous ai fait bonne me
sure !... 

— Oh ! nous connaissons le personnage. . . Nous sa
vons ce qu'il vaut, mais ce n'est pas sa moralité qui 
nous intéresse en ce moment . . . 

— Qu'est-ce que vous voulez, alors ? 
— Savoir s'il habjite toujours cet te maison. . . 
— J e viens de vous dire qu'on l'avait flanqué à la 

porte . . . 
— A quelle époqile ?.. . 
— Un mois ou s ix semaines avant l'entrée des pan-

fateas rouges dans Par is . . . au terme d'avril. . . 
— V o ï S ne savez pas où il est allé se loger en son. 

tant d'ici t... 
— Que si, que Je .V sais ! 
— Voulez-vous avoir J'obligeanee de me donner 

l'adresse de «on nouveau doinfcile t... 

— C'était rue Saint -Maur . . . Mais pour sûr vous 
ne le trouverez pas là. . . 

— Pourquoi, s'il est vivant encore ? 
— Parce que la maison qu'il habitait a été incen

diée, et je donnerais bien dix sous de ma poche pour 
être sûre qu'il a été rôti dans l'incendie !... 

— Parlez-vous du numéro 56 de la rue Saint -
Maur ? 

— Tout juste I 
— E t , depuis l'entrée dos troupes<lo Versai l les à 

Paris , vous n'avez pas revu Servais Dupla t ! 
— Non !... Heureusement pour lui, le chenapan ! 

— J'aurais eu vite fait d'appeler deux sergots e t de 
le faire coffrer !... 

Ev idemment , il n' avait rien de plus à tirer de 
ce t te femme. 

Benloss U reaaerrfa et s'éloigna fort désappointé . 
Où trouver, maintenant , les traves de ll iomiue 

qu'il cherchait 'i 
A qui s'adresser ? 
D e quel côté diriger les reclierclies P 
L a présence do l'ex-capitaine de ^ é r é s dans la 

chambre de Jeanne s'expliquait désormais do la fa
çon la plus naturelle, ainsi quo l'enlèvement des deux 
petites filles. 

Voyant la maison en feu. Servais Duplat avait 
roulu sauver les enfants de la pauvre femme qu'il 
connaissait sans doute, mai s , après avoir obéi à oe 
bon mouvement , où avait-l i porte les jumel les ?... 
Pourquoi ne les avait-i l pas déclarées ?.,. 

Servais existai t - i l encore ? 
N'était- i l pas tombé sous les balles de s Versail lats , 

ainsi que l'espérait la concierge de la rue du Che
min-Vert ? 

Tout en se posant ces questiou, Schloss venait d'at
te indre le coin de la rue Sa int -Maur . 

U n e pensée lui traversa l'esprit. 
S'il interrogeait le marchand de v ins chez lequel, 

la veil le , il avait pris des renseignements sur J e a n n e 
R i v â t et qui affirmait connaître tous les locataires 
de la maison incendiée P — Peut-ê tre pourrait-il lui 
donner quelques indications au sujet de Duplat . 

Le Lorrain n'hésita point e t se dir igea vers la bou
t ique du débitant . 

Cet te fois elle était pleine de monde, et le patron 
fort ooeupé à servir ses clients. 

evehlosM se fit ver .er un pet i t verre de kirsch e t 
at tendi t que le marchand, un peu moins affairé, eût 
le temps de lui répondre. 

D u premier coup d'oeil, le brave homme avait re
connu son vis iteur de la vdille. 

— Auriez-vous encore besoin de renseignements, 
monsieur ? — lui demanda-t-i l en s'approchant de 
lui . 

— Oui. monsieur, si c'est tin effet de votre obli
geante , mais quand vous aurez le temps, lîi^n ne 
p r e s e . . . 

— Mes consonwtfSSeurs sent 6ervis, je puis vous 
répondre tout d|i sui te . . . 

— N'avez-vous pa« connu, dans la maison incen
d iée pendant la Commune, un certain Servais D u 
plat ?... 

Le marchand d e vin fit une grimace qu'il ne cher
cha point à dissimuler. 

— Oui, — répondit-i l . — j e l'ai connu, malhen-

New-York, le 27 novembre.— L e A'fu"-ïork Herald 
publie la dépêche suivante de Bogota, le 27 : 

La Colombie a déclaré officiellement la rupture des re
lations diplomatiques avec le Venezuela. La légation co
lombienne a quitté Caracas, 

La Guerre au Transvaal 
Dépêches do lord Kltchenor 

Lord Kibehener a télégraphié mardi soir, au W a r -
Offioe, les deux dépêches suivantes ; la première, 
eoncerno les opérations des diverses colonnes : 

Pretoria, 25 novembre. — Les colonnes anglaises annon
cent depuis le 18 novembre les pertes suivantes causées 
aux Boers : 23 tués, 19 blessés, 230 prisonnier», 6 souotn-
«kins, 223 fusïs, 14.100 cartouches, 88 chariots, 590 che
vaux, 4.600 têtes de bétail. 

Ces chiffres, qui se rapportent à la semaine écoulée, 
comprennent les pertes déjà annoncées par dépêches sépa
rées, mais ne comprennent j-as celles causées dans la 
légion d'KrtmeJo par les colonnes de Bruce Hainilton, dont 
Je lapjwrt n'est pas encore arrivé. 

Les colonnes Dawkins et Colottbrander font des opéra
tions cumbinées contre Badenhorst dans le nord. Lord 
Methuen et le colonel Kekevitch opèrent dans ia région 
de Kierksdorp. 

Le général Kund'e a envoyé des co'onnes traverser 
Witzilioek. Ces colonnes ont' rencontré de l'opposition. 
Les colonnes d'Elliott, çpartics de Harrismith, se portent 
vers l'Ouest. 

Les colonne, du Sul-Kst pourchassent le commando de 
l'rand, qui est considérablement réduit. M«od, avec envi-
ton 80 hommes, a passé au Sud de I Untage, à Zandspruit. 

La colonne Munro a eu vendredi, entre Barkly-East et 
Rhodes, un engagement avec Myburg, auquel «Ile a infligé 
de» perles eu hommes et chevaux. 

Li colonne Scobel, qui est à la pounsiùte du comtntitxlo 
Fouché entre Ooidieclit et Utitford, a pris à oe dernier 
5 hommes et 60 chevaux. Les colonnes anglaises du Sud-
Ouest refoulent giaduellonient les Boers ver, le Nord. 

KITCBEMKB. 
Pretor ia , 2ô novembre. — La construction des l i

gnes d< blockaus se poursuit avec suteces dans l'Oran
ge et le Transvaal, e t assure graduellement aux An
glais la domination effective sur cas parties du ter
ritoire. La nouvelle l igne de blockhaus, partant do 
Kroonstad, se dirige vers l'est. — K I T C H B X Ï S . 

Dan» I» colonie du Oap 
Lo Tin.pp'1 publie la dépôt hc su ivante , qne nous re

produisons sous réserves : 

Oanetown, 26 novembre. — Une grande bataille, dont 
le télégraphe officiel ne fait aucune mention, a eu lieu 
dans les environs de Molteno, au Nord de la colonie du 

°T 
Les rapports sur 1 issue de oe combat sont assez contra

dictoires. Ce qu'on sait d'une manière certaine, c'est que 
beaucoup d'olticieis anglais ont été mis hors de combat. 

Parmi les tués on cite le capitaine Blandy. 
L'AOTMCC Sinler reçoit, d'autre part, un té l é 

gramme disant que le général sir J a n H a m i l t o n a 
débarqué mardi mat in . 

L'INCENDIE DE LA RUE DU PAYS A ROUBAIX 

SOUSCRIPTION 
pour les familles des vict imes 

( t i IXUt'ITIKSE LISTK! 

Varvja 11 unie, ramonneur au Blanc-Seau . . . 
Mme O... et sa nièce 
Quête fai te par un pcs iy ier de Mont-à-

L e u x , à la Soc ié té de Tir Club Nouveau 
Siècle , chez Henri Deinynck, au Tou-
«juct 1 

Quête faite au cours du banquet de la 
Ste-Céci le de la Musique Municipale, à 
Ilorroq 

A. B . D . (1 
Lo Conseil d'administration, la conuuis-

sion de contrôle, e t le personnel de la 
Prévoyante des l i a n t » S r i , à Croix 

Louis D 
Collecte faite entre les « piroteux » de 

chez Duquennoy 

E . Dolbar et C i e - . . . . . ! ! . . . . . . . . . . . . . " . . . . . . " . ! 
Les employés de la maison E . Dolbar e t 

Un groupe d'ouvriers et d'ouvrières de L» 
maison E . D e l b a r et Cie 

Emile P ieavct , Flcrs-Breucq 
Fernnn 1 B . . . , Flcrs-Breueq 
Blanche T 
Zélia D 
JElise J 
Angè le O 
Jul ien B 
Alfred et L., du Blanc-Seau 

I » 
0 20 

e» 

15 50 
20 » 

8 50 
0 20 

2 » 

15 50 

9 20 
1 » 
0 20 
0 10 
0 10 
0 10 
0 10 
0 05 
0 10 

Total do la 18e l iste 104 85 
Lis tes précédentes 18.841 40 

Total général 18.949 25 

L a s o u s c r i p t i o n s e r a c l o s e v e n d r e d i 
m a l i n . _ 

D e son côté, M. le capi ta ine commandant des sa
peurs-pompiers d e Roubaix , a reçu les nouvelles som
mes suivantes , dont il nous communique la l iste : 
M M . le commandant des pompiers, à N c u -

vil le-en-Forrain 3 0 » 
Les pompiers de l'usine de MM. Bou-

temy frères, à Lannoy 100 » 
L'association de l'école, rue Mon

ta igne , à Roubaix 17 85 
Le conunandiwit des pompiers de 

Douai 50 » 
Alexandre fils, directeur d u théâtre 

municipal de Tourcoing 53 10 

reuseinent pour moi . . . — C'était un capitaine d » 
fédérés qui m'a réquisit ionné pour au moins deux 
cents francs do vin e t d'eau-de-vie . . . — A h ! le 
sale gredin ! quelle vadrouille ! 

Déc idément , D u p l a t n e jouissait des sympathies 
de personne.. . 

Il avait volé t o u t le monde I 
— Vous ne savez pas ce que cet homme est deve

nu ? — reprit Raymond Schloss. 
— Non, m a foi, mais je suppose qu'ii aura é t é 

fusillé, comme il le méritait cent fois pour une . . . 
— Fus i l l é ?... 
— C'était bien le moins après l a v ie qu'il a v a i t 

menée dans le quart ier . . . — Il terrorisait tout lo 
inonde ! Pour un ou», pour un non il parlait de vooa 
SteMre a s mur. — On aura fait just ice en J'y met 
t a n t lui -même. . . 

r— Oui, mais c e n'est qu'une supposit ion. . . —• 
Vous n'avez aucune cert i tude . . . 

— Aucune ; seulement, comme il n'a point repara 
depuis les derniers jours de la Commune, ça per
m e t d'espérer qu'il n'est plus de ce monde. . . 

— Vous rappelex-vous à peu près l'époque où TOUS 
l'ave* vu pour la dernière fois P 

— Parfa i tement . — C'était le 25 m a i . . . 
-7- D a t e exacte ? 
— Tout oe qu'il y a de plus exact , e t j 'a i de 

bonnes r aisons f » u r en être sûr.. . — il e s t venu 
ici réquisitionner c inquante l itres de r i n pour U 
poste de la mairie du onzième. . . — j'ai encore d a n s 
ma caisse le bon de réquisit ion. . . — je le garde com
me souvenir de ce t t e jolie époque. . . 

U « t V r e î . X à T u m m M O N T s t P D f . 
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